
 

 

 Zone de vol 

 

 Zone interdite de vol 

 

 Zone à éviter n’utiliser qu’au décollage et à l’atterrissage si nécessaire 

 

ALTITUDE DE VOL MAXI : 150 m 

En cas de passage exeptionnel d’un aéronef grandeur toujours lui laisser la priorité  


